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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi no 2003-495 du 12 juin 2003 renforçant la lutte contre la violence routière a 
supprimé la possibilité d’aménager la peine de suspension du permis de conduire. 

Sans remettre en cause l’indispensable et déterminée politique de lutte contre la violence 
routière dont les effets positifs sont perceptibles, il apparaît que le retrait du permis de 
conduire peut aboutir à des situations délicates. 

En effet, en zones rurales principalement, les transports publics sont rares et le retrait du 
permis, entendu comme une accumulation de « petites » infractions, peut conduire à la perte 
d’emploi caractérisant une rupture d’égalité des citoyens devant la loi. 

C’est pourquoi, il est nécessaire que le permis aménagé dit « permis blanc » soit rétabli 
sous le contrôle du juge qui aura l’opportunité d’apprécier, au regard de la situation 
professionnelle du contrevenant et de la disparité des transports alternatifs sur le territoire, si 
la peine privative du permis de conduire peut être limitée à la conduite en dehors de l’activité 
professionnelle. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que je vous demande de bien vouloir 
adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Dans le deuxième alinéa (1o) de l’article 131-6 du code pénal, les mots : « cette limitation 
n’est toutefois pas possible en cas de délit pour lequel la suspension du permis de conduire, 
encourue à titre de peine complémentaire, ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de 
l’activité professionnelle » sont supprimés. 

Article 2 

Dans le deuxième alinéa (1o) de l’article 131-14 du code pénal, les mots : « cette 
limitation n’est toutefois pas possible en cas de contravention pour laquelle la suspension du 
permis de conduire, encourue à titre de peine complémentaire, ne peut pas être limitée à la 
conduite en dehors de l’activité professionnelle ; » sont supprimés. 

Article 3 

Dans le deuxième alinéa (1o) de l’article 131-16 du code pénal, les mots : « sauf si le 
règlement exclut expressément cette limitation » sont supprimés. 

Article 4 

Dans la dernière phrase de l’article 132-28 du code pénal, les mots : « ; le fractionnement 
de la peine de suspension de permis de conduire n’est toutefois pas possible en cas de délits 
ou de contraventions pour lesquels la loi ou le règlement prévoit que cette peine ne peut pas 
être limitée à la conduite en dehors de l’activité professionnelle » sont supprimés. 

Article 5 

La dernière phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article 708 du code de procédure pénale 
est supprimée. 

Article 6 

I. Dans le deuxième alinéa (1o) du II de l’article L. 224-16 du code de la route, le mot : 
« ne » et le mot « pas » sont supprimés. 

II. Il est procédé à la même modification dans le deuxième alinéa (1o) du II de l’article 
L. 234-8, dans le deuxième alinéa (1o) du I de l’article L. 234-2 et dans la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 413-1. 

Article 7 

Dans les deuxièmes alinéas (1o) du II des articles L. 235-1 et L. 235-3 du code de la 
route, les mots : « ne peut pas » sont remplacés par le mot : « peut ». 
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